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Certifiées Bio 3 746 24 635

Conversion 724 4 353

Total 4 470 28 988

Certifiées Bio 6 216 17 831

Conversion 981 4 409

Total 7 197 22 240

Certifiées Bio 5 217 17 098

Conversion 999 2 793

Total 6 216 19 891

Certifiées Bio 0 14 854

Conversion 0 1 120

Total 0 15 974

Certifiées Bio 2 582 11 208

Conversion 570 1 644

Total 3 152 12 852

Certifiées Bio 17 761 85 644

Conversion 3 275 14 320

Total 21 036 99 964

Evol. / 13 2% 1,7%
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Les réglementations « vinification bio » 

en 2015 

• La réglementation de vinification biologique européenne 

(Réglementation UE n° 203/2012)  

 

• La réglementation NOP pour les Etats-Unis et Bio 

Canada 

 

• La réglementation Bio Chine 

 

• La réglementation Bio Brésil 

 

• La réglementation Bio Suisse (Bourgeon) 

 

• Les différents cahiers des charges privés (Demeter, 

Nature et Progrès, DELINAT, Biodyvin, …) 

 



Les réglementations « vinification bio » 

en 2015 

La réglementation en Europe    

La production bio est r®glement®e ¨ lô®chelle europ®enne depuis 1991. 

La Bio fait partie des signes d’identification de la qualité et de l’origine gérés par 

l’INAO.   

 

La production bio est encadrée par deux règlements : 

« Principes de production bio et étiquetage » : (CE) 834/2007 et 

« Règles d’application de la production bio » : (CE) 889/2008.  

 

La production de vin est soumise à une législation européenne : « l’Organisation 

Commune du Marché viti-vinicole » (OCM viti-vinicole : (CE) 479/08) et ses modalités 

d’application encadrant notamment les pratiques œnologiques (RCE 606/09).  

 

Depuis le 8 février 2012, des règles sur la vinification bio (RUE 203/2012) viennent 

compléter le règlement bio européen, permettant la certification du vin et plus 

seulement du raisin.  



Les réglementations « vinification bio » 

en 2015 

• La réglementation Européenne : 

 
ü Règlement pour codifier le vin biologique (203/2012) 

 

ü Utilisation de matières premières 100% d’origine biologique. 

(Raisin, MC, MCR, Alcool vinique) 

 

ü Des restrictions ou interdictions sur l’utilisation de certains 

procédés physiques. 

 

ü Une liste restreinte d’additifs et auxiliaires œnologiques en 

privilégiant pour certains une origine bio. 

 

ü C’est une réglementation qui est contrôlée par un organisme 

certificateur reconnu par l’Etat.  
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Les réglementations « vinification bio » 

en 2015 

• La réglementation Européenne : 

 
2012 : mise en application 

 

2015 : Réévaluation de certaines techniques physiques : 

 - traitements thermiques 

 - Osmose inverse 

 - Résines échangeuses d’ions 

 

 - Evaluation de nouveaux intrants apparus après 2012. 

(Autolysats, LSI, Chitosane, Patatine, EPL, …) 

 

 

La commission européenne a donc mandaté un groupe d’expert pour 

répondre à ces questions (EGTOP) – Dossier pour le 1er aout 2015 



Les réglementations « vinification bio » 

en 2015 

• La réglementation Européenne : 
 

Avant le retour du dossier : 

V  Proposition de décalage de la réévalution des 

techniques physiques à 2018 
ü Amendement ¨ lôautomne 

 

V Evaluation des nouveaux intrants (2016 ou 2017) 
ü Amendement en 2016 

 

ü En conclusion pas de modification de la réglementation 

vin biologique pour 2015. 
 

ü Attention : Cependant la réglementation de 2012 prévoit 

lôinterdiction du Sulfate de Cuivre en vinification à partir du 

01/08/2015. 



Les réglementations « vinification bio » 

en 2015 

• La réglementation NOP : 
• 2 cas: la certification ou l’équivalence. 

 

 



Les réglementations « vinification bio » 

en 2015 

• La réglementation NOP : 
• 2 cas : la certification ou l’équivalence. 

 

 



Les réglementations « vinification bio » 

en 2015 

• La réglementation NOP / Bio UE 
 

• Les problématiques : 

 

• La complémentation azotée : Impasse technique entre 

NOP et Bio UE. (Organique vs. Minérale) 

 

• La stabilisation tartrique : NOP autorise l’électrodyalise 

et Bio UE autorise l’acide métatartrique. 

 

• Les niveaux de SO2 : problèmes des vins à sucres 

résiduels : SO2T<100 mg/L 

 

• Lô®tiquetage : « Made with organic grapes » , « organic » , 

« 100% organics ». Non autorisation du logo Bio Europe. 

 

 



Les réglementations « vinification bio » 

en 2015 

• Les autres réglementations ou cahiers des 

charges : 
 

• Les Réglementations Nationales  

 

 

 

• La Biodynamie 

 

 

 

• Les cahiers des Charges privés 

 



Les réglementations « vinification bio » 

en 2015 

• Les autres réglementations ou cahiers des 

charges : 
 

• Plus d’informations générales : 

 

ü Site internet www.sud-et-bio.com rubrique viticulture 

 

ü Site internet www.sudvinbio.com  

 

• Plus d’informations techniques : 

 

ü Site ECOCERT, liste des intrants certifiés et utilisables 

ü Site IFV, intrants bio 

ü Liste des fabricants de produits œnologiques conformes à 

la réglementation Bio 
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üVotre contact 

 
 

brice.abbiate@sudvinbio.com 

Chargé de mission Œnologie – Qualité. 

06.68.71.40.05 
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